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PREAMBULE 

 

Pour rappel, la commune de Mézières-sur-Seine a fait le choix, par délibération n°2020-66 du 14 

décembre 2020, d’adopter le référentiel de la M57 à compter de 2021, à titre optionnel expérimental sur 

proposition de la Trésorerie de Mantes Collectivités, en vue de l’échéance obligatoire de 2024. 

 

Or, l’Instruction Budgétaire et Comptable M57 et l’article L.5217-10-8 du Code Général des 

Collectivités Territoriales (CGCT) rendent obligatoire, dans ce cas, l’adoption d’un Règlement 

Budgétaire et Financier (RBF) par le Conseil Municipal à l’occasion de chaque renouvellement de ses 

membres, et ce avant le vote de la première délibération budgétaire qui suit ce renouvellement. 

 

Le RBF est valable pour la durée de la mandature. Il peut être révisé. 

 

Il permet de : 

- Décrire les procédures de la collectivité, les faire connaître avec exactitude et se donner pour 

objectif de les suivre le plus précisément possible ; 

- Créer un référentiel commun et une culture de gestion que les directions et les services de la 

collectivité se sont appropriés ; 

- Rappeler les normes et respecter le principe de permanence des méthodes ; 

- Combler les « vides juridiques » dans l’application concrète des règles nationales aux 

particularités locales. 

 

L’adoption de ce RBF répond ainsi à plusieurs objectifs : 

▪ Définir les modalités de la mise en œuvre de son programme politique, en adéquation avec les lois et 

règlements en vigueur concernant l’utilisation des deniers publics, 

▪ Garantir une information claire et transparente des élus et des administrés sur la gestion des crédits 

communaux, 

▪ Converger vers une unification des règles de gestion applicables aux crédits communaux en 

définissant des règles de fonctionnement et une terminologie au sein d’un référentiel unique. 

 

Sauf disposition contraire expressément mentionnée, les règles détaillées dans le présent document 

s’appliquent à la totalité du périmètre budgétaire et financier du budget communal. 
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I. LE CADRE BUDGETAIRE 

 

Conformément aux dispositions de l’article 72-2 de la Constitution, les collectivités territoriales 

bénéficient de ressources dont elles peuvent disposer librement dans les conditions fixées par la loi. 

 

La comptabilité des communes est régie par les règles suivantes : 

- Le principe de séparation de l’ordonnateur et du comptable : celui qui ordonne de payer 

(l’ordonnateur, en l’occurrence le Maire) n’est pas celui qui paye (le trésorier payeur), seul le 

trésorier étant autorisé à manipuler les fonds publics. 

- Le budget est un acte de prévision et d’autorisation. Il est voté pour un exercice (une année 

civile). Il doit être présenté et voté en équilibre, par section, l’investissement et le 

fonctionnement étant clairement séparés. 
 
 

1. Rappel des principes budgétaires 
 

Les documents budgétaires doivent respecter 5 principes budgétaires : 

 

 

ü Le principe de l’annualité 

 

Le budget est prévu et voté chaque année pour la durée d’un exercice qui commence le 1er janvier et se 

termine le 31 décembre. Il en découle la règle selon laquelle les autorisations de crédits ouverts dans les 

documents budgétaires, mais pour lesquels il n’y a pas eu d’engagement, s’annulent au terme de 

l’exercice. Les modulations à cette règle sont les suivantes : 

 

En section de fonctionnement : 

- Les dépenses engagées correspondant à des services faits avant le 31 décembre sont rattachés à 

l’exercice, en attente de la réception de la facture. 

- Les dépenses payées sur l’exercice mais portant sur un exercice ultérieur sont reportées sur 

l’exercice en question. 

- Une recette connue mais non titrée est rattachée sur l’exercice. 

- Une recette titrée mais relative à l’exercice suivant est rattachée à l’exercice suivant (produits 

constatés d’avance) 

 

En section d’investissement : 

- Seuls les dépenses et recettes engagées peuvent faire l’objet d’une reconduction automatique 

sur l’exercice suivant par l’établissement d’une liste de « restes à réaliser » attestant que leur 

engagement est effectif (émission d’un bon de commande, signature d’un devis ou d’un marché) 

 

 

ü Le principe de l’antériorité 

 

Le budget de la commune est en principe voté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique. 

Cependant, la loi permet son adoption jusqu’au 15 avril, voire au-delà dans des cas particuliers (absence 

de transmission des taux, renouvellement de l’assemblée, circonstances exceptionnelles). 

Au-delà de ces dates, si le budget n’a pas été voté, le représentant de l’Etat peut saisir la Chambre 

Régionale des Comptes qui, dans un délai d’un mois et par avis public, formule des propositions pour 

le règlement du budget. À la vue de cet avis, le représentant de l’Etat règle le budget et le rend exécutoire. 

 

À partir du 1er janvier et jusqu’au vote du budget : 

 

En section de fonctionnement, l’exécutif de la commune peut mettre en recouvrement les recettes et 

engager, liquider, mandater les dépenses dans la limite de celles inscrites au budget global de l’année 

précédente.  
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En section d’investissement, sur délibération spécifique, l’exécutif de la commune peut recouvrir les 

recettes, et engager, liquider et mandater les dépenses dans la limite du quart des crédits inscrits au 

budget global de l’exercice précédent, non compris le remboursement de la dette, ou d’un tiers du 

montant des Autorisations de Programme /Crédits de Paiement en cas de gestion pluriannuelle des 

investissements.  

 

 

ü Le principe d’universalité 

 

Le budget doit comprendre l’ensemble des recettes et des dépenses. Cette règle suppose donc à la fois 

la non contraction entre les recettes et les dépenses (chacune d’entre elles doit figurer au budget pour 

son montant intégral) et la non affectation d’une recette à une dépense (les recettes doivent être 

rassemblées en une masse unique et indifférenciée couvrant indistinctement l’ensemble des dépenses). 

Quelques exceptions à cette dernière règle existent mais sont rares d’application pour une commune de 

notre taille. 

 

 

ü Le principe de la spécialisation des dépenses 

 

Par délibération cité en préambule, le Conseil municipal a fait le choix d’un vote au niveau des chapitres 

en sections de fonctionnement et par opérations en section d’investissement. 

 

Le principe de spécialisation des dépenses a donc pour conséquence que les crédits alloués pour un 

chapitre (ou une opération) ne peuvent être utilisés pour un autre chapitre (ou une autre opération), sans 

nouvelle décision de l’assemblée. 

 

Toutefois, afin de permettre une certaine fongibilité des crédits, le principe de spécialisation est atténué 

en M57. Ainsi, dans une limite fixée à l’occasion du vote du budget et ne pouvant pas dépasser 7,5% 

des dépenses réelles de chacune des sections, le Conseil Municipal peut déléguer au Maire la possibilité 

de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel. Dans ce cas, le Maire informe le Conseil Municipal de ces mouvements de 

crédits lors de sa plus proche séance. La majorité municipale souhaite accorder cette délégation au Maire 

à compter de 2021. 

 

 

ü Le principe de l’équilibre budgétaire 

 

Cette règle, précisée par l’article L.1612-4 du CGCT, spécifique aux collectivités territoriales, 

s’apprécie par le respect des conditions suivantes : 

- Chacune des deux sections est elle-même votée en équilibre 

- La section d’investissement doit comprendre un autofinancement (prélèvement sur recettes de 

fonctionnement, recettes propres de la section d’investissement et recettes de dotations aux 

comptes d’amortissement et de provisions) couvrant au minimum le remboursement en capital 

des annuités de la dette de l’exercice. 

 

Toutefois, pour l’application de cet article, n’est pas considéré comme étant en déséquilibre le budget 

dont la section de fonctionnement comporte ou reprend un excédent et dont la section d’investissement 

est en équilibre réel, après reprise, pour chacune des sections des résultats apparaissant au compte 

administratif de l’exercice précédent. 

L’évaluation des dépenses et des recettes doit être sincère, ces dernières ne doivent pas être 

volontairement sous-évaluées, ni surévaluées. 
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ü Le principe de l’unité budgétaire 

 

L’ensemble des dépenses et des recettes de la Commune doit figurer sur un document unique. 

Néanmoins, cette règle comporte deux exceptions : 

- le Budget Primitif peut être modifié au cours de l’exercice par d’autres décisions budgétaires 

- certaines activités et certains services publics peuvent faire l’objet d’un suivi dans des budgets distincts 

annexes du budget principal. Ce n’est pas le cas de la commune de Mézières. 
 
 

2. Les documents budgétaires suivant le cycle budgétaire 

 

Sur une année N, les différentes étapes budgétaires sont les suivantes : 

 

ü Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2312-1 et D.2312-3 du code général des collectivités 

territoriales, le Conseil Municipal doit débattre, dans un délai maximal de 2 mois précédant l’examen 

du Budget Primitif, des orientations budgétaires de l’exercice. 

 

Ce débat vise à préfigurer les priorités qui seront affichées dans le Budget Primitif et à informer le 

Conseil Municipal sur l’évolution de la situation financière de la collectivité. 

 

Il s’appuie sur un rapport d’orientations budgétaires (ROB) détaillant :  

- les orientations budgétaires générales,  

- Les engagements pluriannuels envisagés, 

- La structure et la gestion de la dette. 

 

Par ailleurs, le ROB apporte un éclairage spécifique concernant l’évolution du contexte socio-

économique national et local et les perspectives financières et budgétaires de la commune. 

 

Il est pris acte du débat en Conseil Municipal par une délibération spécifique. Le ROB est transmis au 

représentant de l’Etat ainsi qu’à la Communauté Urbaine Grand Paris Seine et Oise (CU GPS&O). Il est 

mis à disposition du public. 

 

ü Le Budget Primitif (BP) 

 

Le Budget Primitif est l’acte par lequel l’assemblée délibérante prévoit et autorise les dépenses et les 

recettes d’un exercice. Il doit être voté avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte voire au-delà 

dans des cas particuliers (absence de transmission des taux, renouvellement de l’assemblée, 

circonstances exceptionnelles). 

Seul le Budget Primitif est obligatoire pour engager les dépenses. Il peut se suffire à lui-même s’il 

reprend les résultats de l’exercice précédent. 

Le budget doit être voté en équilibre des dépenses et des recettes dans chacune des sections selon les 

conditions présentées ci-avant. 

 

ü Les Décisions Modificatives (DM) 

 

Une fois le BP adopté, il peut être modifié grâce à des délibérations dites de « décisions modificatives ». 

 

Ces décisions visent à autoriser des dépenses non prévues ou insuffisamment évaluées lors des 

précédentes décisions budgétaires, ou à inscrire des dépenses nouvelles en cas de recettes nouvelles. Les 

décisions modificatives sont soumises à la règle de l’équilibre budgétaire, comme le budget primitif. 

 

En application de l’article L.1612-11 du code général des collectivités territoriales, elles peuvent être 

adoptées jusqu’au 21 janvier de l’exercice N+1 pour : 
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- Ajuster des crédits de la section de fonctionnement pour régler les dépenses engagées avant le 

31 décembre 

- Inscrire les crédits nécessaires à la réalisation des opérations d’ordre de chacune des deux 

sections du budget ou entre les deux sections. 

 

ü Le Budget Supplémentaire (BS) 

 

Le Budget Supplémentaire n’existe que si le résultat de l’année N-1 n’était pas encore connu lors du 

vote du Budget Primitif. Dans ce cas, le BS permet d’intégrer ce résultat et de rééquilibrer les dépenses 

et recettes en conséquences. 

 

ü Le Compte Administratif (CA) 

 

Le Compte Administratif est un document de synthèse qui présente les résultats de l’exécution du budget 

de l’exercice écoulé. Il présente en annexe un bilan de la gestion pluriannuelle ainsi que diverses 

informations obligatoires sous forme d’états. Il doit être voté avant le 30 juin de l’année N+1. 

 

Le Compte administratif n’est pas équilibré mais il constate un résultat qui est nécessairement positif en 

section de fonctionnement. À défaut, la commune peut être placée sous tutelle de l’Etat. 

 

ü Le Compte de Gestion (CG) 

 

Le Compte de Gestion est tenu par le Comptable Public. Il doit nécessairement être conforme au Compte 

Administratif. Par délibération, le Conseil municipal constate cette adéquation. 

 

3. Modalités de présentation, de vote et de publicité du budget 

 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et les dépenses annuelles de la 

Commune. 

 

Il comporte deux sections : 

- la section de fonctionnement, comprenant les dépenses et recettes habituelles de la collectivité, 

- la section d’investissement, comprenant les dépenses et recettes relatives aux acquisitions et 

construction de grande ampleur, non renouvelables d’une année sur l’autre. 

 

Dans chacune des sections, les dépenses et les recettes sont classées par opérations, chapitres et articles. 

 

ü Contenu des documents budgétaires 

 

Les documents budgétaires sont présentés conformément aux dispositions de l’Instruction Budgétaire 

et Comptable M57. Ils comprennent : 

- Les éléments de synthèse : les informations générales statistiques, fiscales et les ratios 

financiers, les tableaux d’ensemble de l’équilibre financier en fonctionnement et en 

investissement, la balance générale du budget. 

- Les éléments du vote. 

- Pour la section de fonctionnement : la vue d’ensemble des dépenses et des recettes, les dépenses 

et les recettes par nature ventilées selon la classification la plus fine de l’instruction comptable, 

- Pour la section d’investissement : la vue d’ensemble des dépenses et des recettes 

d’investissement, les dépenses et les recettes par opération ventilées selon la classification la 

plus fine de l’instruction comptable, la liste éventuelle des autorisations de programme.  

- La répartition des dépenses et des recettes par fonction. 

- Des annexes variables selon le type de document budgétaire, dont notamment : 

- La liste des organismes pour lesquels la Commune détient une part de capital ou garantit 

un emprunt ou encore a versé une subvention. Cette liste précise le nom, la raison sociale 
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et la nature juridique de l’organisme ainsi que la nature et le montant de l’engagement 

financier de la Commune. 

- Un tableau retraçant l’encours des emprunts garantis par la Commune ainsi que 

l’échéancier de leur amortissement. 

- La liste des délégataires de service public. 

- Un tableau retraçant l’ensemble des engagements financiers de la Commune résultant des 

contrats de partenariat. 

- Un tableau retraçant la dette liée à la part « investissement » des contrats de partenariat. 

- L’état de variation du patrimoine prévu par l’article L.2241-1 du CGCT. 

- Le tableau des effectifs communaux. 

- Des autres états portant sur la situation patrimoniale et financière de la commune ainsi 

que sur ses différents engagements. 

 

ü Modalités de vote des documents budgétaires 

 

Le budget est présenté par le Maire au Conseil municipal qui le vote. 

 

Conformément à la délibération citée en introduction, la section de fonctionnement est votée par nature 

au niveau du chapitre. Le document comprend néanmoins pour information une présentation 

fonctionnelle, ventilée selon la classification la plus fine de l’Instruction Budgétaire et Comptable M57 

que les crédits soient gérés de manière annuelle ou pluriannuelle. 

 

La section d’investissement peut être votée par opération (ou par Autorisations de Programme et Crédits 

de Paiement en cas de pluriannualité). 

 

La répartition par article n’est donnée qu’à titre indicatif. C’est ce niveau de vote qui détermine la liberté 

du Maire d’effectuer des virements de crédits sans revenir devant le Conseil municipal. Cette répartition 

est retracée dans le Compte Administratif.  

 

ü Caractère exécutoire et publicité du budget 

 

Après son vote, le budget est exécutoire une fois réalisées : 

- Sa transmission au représentant de l’Etat au plus tard dans les quinze jours qui suivent son 

adoption ; 

- Sa publication : le budget est mis à la disposition du public au plus tard dans les quinze jours 

suivant son adoption 

 

Par ailleurs, une synthèse doit être publiée dans le bulletin municipal. 
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II. LE CADRE COMPTABLE 

 

Un fois le budget voté, son exécution comptable doit suivre des étapes normées, qui garantissent le 

respect des règles et responsabilités respectives entre l’ordonnateur (le Maire, responsable de l’exécution 

du budget conformément aux souhaits du Conseil municipal) et le comptable (il faut entendre par ce 

terme le Trésorier, qui est responsable de la légalité de la dépense ainsi effectuée). 

 

1. L’engagement 

 

L’engagement consiste pour l’ordonnateur à réserver dans le budget une somme qui correspond au 

montant estimé de la dépense à venir. La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la 

comptabilité administrative est une obligation qui incombe à l’exécutif de la collectivité. 

 

En dépenses, l’engagement est juridiquement obligatoire dès la création ou le constat d’un engagement 

financier de type marché, convention, délibération, acte de vente (etc…). 

 

Il est constitué obligatoirement de trois éléments : 

· un montant prévisionnel de dépenses 

· un tiers concerné par la prestation 

· une imputation budgétaire (chapitre et article, fonction) 

 

L’engagement comptable peut être ajusté jusqu’au moment de la liquidation de la dépense si nécessaire. 

 

L’engagement n’est pas obligatoire en recettes. En revanche, sa pratique est un véritable outil d’aide à 

la gestion et au suivi. 

 

 

Ainsi, cette comptabilité doit permettre de connaître à tout moment : 

- les crédits ouverts en dépenses et recettes, 

- les crédits disponibles pour engagement, 

- les crédits disponibles pour mandatement, 

- les dépenses et recettes réalisées, 

- l’emploi fait des recettes grevées d’affectation spéciale. 

- le montant des restes à réaliser en fin d’exercice, rendant ainsi possible les rattachements de charges 

et de produits. 

 

 

2. La liquidation 

 

La liquidation de la dépense consiste à vérifier la réalité du montant dû par la commune. 

 

Elle comporte la certification du service fait par laquelle l’ordonnateur atteste la conformité à 

l’engagement de la livraison ou de la prestation, et la détermination du montant de la dépense finale. En 

interne, cette certification incombe aux services qui sont à l’origine de la commande ou du suivi des 

travaux. 

 

 

3. L’ordonnancement 

 

ü Ordonnancement des dépenses 

 

Les dépenses régulièrement engagées et liquidées peuvent être ordonnancées. L’ordonnancement de la 

dépense est l’ordre donné au comptable public (Trésorier) de payer le montant dû par la commune. Il 

donne généralement la forme d’une émission d’un mandat de paiement. 
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Le comptable public s’assure de la légalité de la dépense, à l’aide des pièces justificatives prévus par la 

réglementation. Il ne peut pas juger de son opportunité (qui relève du politique de la commune). En cas 

de dépense manifestement contraire à la légalité, le Trésorier peut refuser d’effectuer le paiement. 

 

ü Ordonnancement des recettes 

 

Les créances certaines, liquides et exigibles font l’objet d’ordres de recouvrer, sous forme, de titre de 

recettes. 

 

En cas de doute sur la légalité de la recette, le Trésorier peut demander la production d’un certificat 

administratif, document signé de l’ordonnateur et expliquant le motif et le fondement juridique du 

recouvrement. 

 

En l’absence de règlement spontané par le débiteur, le comptable public met en œuvre des procédures 

de recouvrement amiables, puis, le cas échéant, et sur autorisation de l’ordonnateur, des mesures 

d’exécution forcée. 

 

Lorsque le recouvrement des titres de recettes émis par la commune ne peut être mené à son terme par 

le comptable public, ce dernier propose à la commune de constater l’irrécouvrabilité de ces créances. 

Au vu des éléments fournis par le comptable public, le Conseil Municipal détermine la liste des créances 

irrécouvrables en distinguant : 

- Les créances admises en non-valeur en cas d’échec du recouvrement malgré les diligences effectuées 

par le comptable public, 

- Les créances éteintes en cas de décès du débiteur et/ou de décision juridique extérieure définitive 

s’imposant à la commune et rendant impossible toute action de recouvrement (par exemple : liquidation 

judiciaire). 
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III. LA GESTION DE LA PLURIANNUALITE 

 

La nomenclature comptable permet de déroger à la règle de l’annualité en projetant des dépenses sur 

plusieurs exercices, dans un cadre prédéfini : en ayant recours aux autorisations d’engagement (AE) et 

aux autorisations de programme (AP), qui s’appuient éventuellement sur un Plan Pluriannuel 

d’Investissement (PPI). 

 

 

1. Définitions 

 

 

ü Les autorisations d’engagement (AE) : en section de fonctionnement 

 

Les autorisations d’engagements sont des enveloppes budgétaires dédiées à des dépenses de 

fonctionnement ciblées réparties sur plusieurs exercices. Elles ne peuvent porter ni sur les frais de 

personnel ni sur les subventions versées à des organismes privés. 

 

Compte-tenu de la taille de la commune de Mézières, ce dispositif d’AE n’est ni adapté ni utile à la 

bonne gestion du budget. Leur mise en œuvre n’est donc pas envisagée. 

 

 

ü Les autorisations de programme (AP) et le Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) : en 

section d’investissement 

 

Les autorisations de programme sont des enveloppes budgétaires dédiées à des dépenses 

d’investissement ciblées réparties sur plusieurs exercices. Cette procédure permet à la commune de ne 

pas faire supporter à son budget l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à 

régler au cours de l’exercice. 

 

Les AP sont l’instrument technique permettant d’appliquer les lignes directrices définies au sein du Plan 

Pluriannuel d’Investissement (PPI), qui est un outil de programmation des investissements.  

 

Les AP sont votées au fur et à mesure du déclenchement des projets, par délibérations distinctes de celle 

du vote du budget ou d’une décision modificative. Une fois adoptée, une AP est valable jusqu’à son 

annulation par le Conseil. Les AP peuvent être adoptées et révisées à tout moment. 

 

L’article L 3312-4 du code général des collectivités territoriales prévoit la production en annexe d’un 

état de la situation des AE/AP/CP au budget primitif et au compte administratif. 

 

 

ü Les Crédits de Paiement (CP) 

 

Les Autorisations de Programmes (AP) et les Autorisations d’Engagement (AE) constituent un 

instrument de gestion qui permet d’estimer globalement l’enveloppe financière d’une opération tout en 

répartissant cette dépense par exercice budgétaire sous forme de Crédits de Paiement (CP) votés 

annuellement. 

 

Cette programmation permet de mieux gérer le décalage qui existe entre le principe d’annualité du 

budget et la réalisation pluriannuelle des opérations d’investissement. L’égalité suivante est toujours 

vérifiée : le montant de l’AP (ou de l’AE) est égal à la somme de ses crédits de paiement (respectivement 

d’investissement ou de fonctionnement) échéancés dans le temps. 
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2. Les différentes sortes d’AP 

 

Il existe trois types d’AP : 

 

 

ü Les AP de projet 

 

Elles financent des projets d’investissement individualisés structurant pour la commune. Ces projets 

d’envergure, non récurrents, sont identifiés comme ayant un périmètre défini et une unité fonctionnelle 

dont le montant et l’impact justifient une AP distincte. 

Ces AP ont une durée de vie correspondant à celle du projet. 

 

 

ü Les AP d’intervention (APi) 

 

Les AP d’intervention portante sur plusieurs projets présentant une unité fonctionnelle ou géographique. 

Ces AP sont millésimées (exemple : APi de l’année 2021). 

 

 

ü Les AP programme 

 

Les AP programme correspondent à un ensemble d’opérations financières de moindre ampleur (ex. 

maintenance du bâti scolaire). Ces AP sont millésimées (exemple : programme de rénovation du 

patrimoine scolaire 2012 - 2013). 

Lorsque le vote a lieu au niveau du programme, il faut ventiler les crédits affectés par opération pour en 

préciser le contenu à l’assemblée délibérante. 

 

 

3. Présentation des AE/AP 

 

Les AP/AE peuvent être votées par chapitre, nature, opération ou groupe d’opérations (parfois dénommé 

« programme »). Dans tous les cas, le libellé de l’autorisation doit être suffisamment clair pour permettre 

à l’assemblée délibérante d’identifier son objet sans ambiguïté. Les autorisations qui n’ont pas été votées 

par opération devront être affectées à une ou plusieurs opérations par décision de l’ordonnateur. 

 

Dans tous les cas, les crédits de paiement votés en même temps qu’une autorisation doivent être ventilés 

par exercice et au moins par chapitre budgétaire. Leur somme doit être égale au montant de 

l’autorisation. 

 

 

4. Sort des Crédits de Paiement en fin d’exercice 

 

Avant le vote du budget suivant, l'exécutif peut liquider et mandater, et le comptable peut payer, les 

dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée 

sur des exercices antérieurs, dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la 

délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement (Art.L. 1612-1 du CGCT). 

 

Les crédits de paiement inscrits au budget non consommés en fin d’exercice ne sont pas reportés sur 

l’exercice suivant. 
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IV. LA GESTION DU PATRIMOINE 

 
1. L’enregistrement des biens et propriétés communales 

 

Tous les biens et valeurs destinés à rester durablement sous la même forme dans le patrimoine de la 

commune doivent être enregistrés et suivis de manière conjoint par l’ordonnateur et le comptable public. 

Ce suivi conjoint doit permettre d’obtenir un résultat identique, régulier et sincère. 

 

Au niveau communal, le document d’enregistrement et de suivi de ces biens mobiliers ou immobiliers 

se nomme « l’inventaire ». Il s’agit d’un registre recensant tout le patrimoine communal, avec un numéro 

permettant son identification et son suivi. Les informations concernant les entrées et les sorties des biens 

de l’inventaire figurent en annexe du Compte Administratif. 

 

Au niveau du Trésorier, le document d’enregistrement et de suivi de ces biens mobiliers ou immobiliers 

se nomme « l’actif ». Ce document comptable justifie les soldes apparaissant à la balance et au bilan. 

 

 

2. La procédure d’amortissement du patrimoine 

 

Les amortissements sont la constatation comptable d’un amoindrissement de la valeur d’un bien du 

patrimoine communal, résultant de l’usage, du temps ou de l’évolution des techniques. L’obligation de 

sincérité des comptes exige que cette dépréciation soit constatée. 

 

Les amortissements permettent également d’assurer tout ou une partie du financement du 

renouvellement de ces biens au terme de leur période d’utilisation. 

 

La procédure comptable de constatation de cette dépréciation se nomme la « dotations aux 

amortissements ». Elle est obligatoire en vertu de l’article L.2321-2-27° du code général des collectivités 

territoriales pour les communes de plus de 3500 habitants. 

 

La commune de Mézières-sur-Seine a défini son cadre d’application de cette règle de dotations aux 

amortissements, par délibération n°2016-14 du 7 avril 2016. 

 

Ce cadre est le suivant : 

 

V La méthode d’amortissement retenue est la méthode linéaire, 

V Les biens de faible valeur (inférieurs à 500 € TTC) sont amortis sur une durée d’un an, 

V La durée d’amortissement des biens de valeur supérieur est déterminée comme suit : 

 

CATEGORIES DE BIENS 

Compte Libellé du compte 
Durée en 

année 

202 
Frais d’études, d’élaboration, de modifications et de 

révision des documents d'urbanisme 
10 

2031, 2032 et 

2033 

Frais d’études, Frais de recherche et développement 

et Frais d’insertion 

5 (si non 

suivi de 

travaux) 

10 (si suivi de 

travaux) 

205 et 2051 

Concessions et droits similaires, brevets, licences, 

marques, procédés, logiciels, droits et 

valeurs similaires (Logiciels) 

2 

204 Subventions d'équipement versées 13 
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2087 et 2088 Autres immobilisations incorporelles 5 

2121 
Plantations d’arbres et arbustes (produisant des 

fruits) 
15 

2135 

Installation et appareil de chauffage, Agencement et 

aménagement de bâtiment, installation électrique et 

téléphonique 

15 

2156 Matériel et outillage d’incendie et de défense civile 20 

21571 Matériel roulant de voirie 10 

21578 Equipements et outillage de voirie 10 

2158 Matériel et outillage techniques des bâtiments 10 

2182 Véhicules (autres que voirie) 10 

2183 Matériel de bureau et informatique 5 

2184 Mobilier 15 

2181 et 2188 Autres immobilisations corporelles 15 

 

Le passage de la commune en M57 implique cependant une modification dans la méthode de gestion 

des amortissements. 

 

En effet, en M14 (soit jusqu’au 31/12/2020 pour notre commune) et par soucis de simplification, 

l’amortissement des biens acquis en N débutait au 1er janvier N+1. Cette manière de procéder permettait 

de calculer des dotations en annuités pleines. 

 

En M57, cette simplification n’est plus possible. L’application du prorata temporis est obligatoire : un 

bien acquis le 01/03/2021 doit être amorti dès sa mise en service et non plus à partir du 01/01/2022. Sa 

première annuité sera alors calculée au prorata temporis (10 mois sur 12) dès l’exercice 2021 au lieu 

d’une première annuité pleine en 2022 si l’ancienne méthode s’appliquait toujours. 

 

Cela ne remet en cause ni les durées d’amortissement votées en 2016 ni les plans d’amortissement déjà 

commencés. Par contre, cela contraint l’inscription au budget primitif d’une enveloppe budgétaire 

dédiée aux amortissements plus conséquente que d’ordinaire, puisque le montant des dotations ne sera 

pas connu avec certitude au moment de l’adoption du budget. Il ne pourra être qu’estimé. 
 

 

3. Les provisions 

 

Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence contenu dans le Plan 

Comptable Général. Il permet de constater une dépréciation ou un risque ou bien encore d’étaler une 

charge.  

 

Il s’agit d’une écriture comptable obligatoire, conformément aux articles L.2321-2-29° et R.2321-2 du 

code général des collectivités territoriales. 

 

Ainsi, « une provision doit obligatoirement être constituée dans les cas suivants : 

- Dès l’ouverture d’un contentieux en première instance contre la commune, à hauteur du 

montant estimé par la commune de la charge qui pourrait en résulter en fonction du risque 

financier encouru, 

- Dès l’ouverture d’une procédure collective prévue au livre VI du Code de Commerce pour les 

garanties d’emprunts, les prêts et créances, les avances de trésorerie et les participations en 
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capital accordées par la commune à l’organisme faisant l’objet de la procédure collective, à 

hauteur du risque d’irrécouvrabilité ou de dépréciation de la créance ou de la participation 

estimée par la commune, 

- Lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur comptes de tiers est compromis malgré les 

diligences faites par le comptable public à hauteur du risque d’irrécouvrabilité estimé par la 

Commune. 

 

En-dehors de ces cas, la commune peut décider de constituer des provisions dès l’apparition d’un risque 

avéré. 

 

La commune peut décider de constituer la provision sur plusieurs exercices précédant la réalisation du 

risque. 

La provision est ajustée annuellement en fonction de l'évolution du risque. 

Elle donne lieu à reprise en cas de réalisation du risque ou lorsque ce risque n'est plus susceptible de 

se réaliser. 

Une délibération détermine les conditions de constitution, de reprise et, le cas échéant, de répartition 

et d'ajustement de la provision. 

Le montant de la provision, ainsi que son évolution et son emploi sont retracés sur l'état des provisions 

joint au budget et au compte administratif. » 

Par délibération n°2020-54 du 15 octobre 2020, le Conseil municipal a adopté le régime de provision de 

droit commun semi-budgétaire. 

 

Ainsi, l’écriture comptable consiste à inscrire le montant provisionné uniquement en dépense au compte 

68. La non-budgétisation de la recette permet une mise en réserve de la dotation. Lorsqu’arrive le 

moment où la provision doit être reprise (car à verser au débiteur ou car la créance est éteinte), 

l’inscription d’une prévision de recette budgétaire au compte 78, en opération réelle, permet de financer 

cette dépense ou tout simplement de récupérer la dotation. 

 

Une délibération du Conseil Municipal est nécessaire pour la constitution, la modification ou la reprise 

d’une provision. 
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V. LA GESTION POLITIQUE DES FINANCES COMMUNALES 
 

1. La gestion des emprunts 

 

Il est rappelé que l’article L.2331-8 du code général des collectivités territoriales précise que les 

emprunts constituent des recettes non fiscales pour financer la section d’investissement. 

 

Par délibération n°2020-17 du 25 mai 2020, le Conseil municipal a donné délégation au Maire pour 

procéder dans la limite de 500 000 € à la réalisation des emprunts destinés au financement des 

investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y 

compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change. Le Maire a également reçu 

délégation pour décider de déroger à l’obligation de dépôt de fonds auprès de l’Etat. 

 

Ces délégations restent soumises à l’information du Conseil municipal, notamment par la publication 

d’une décision ou encore au travers des annexes du Budget Primitif, du Budget Supplémentaire, des 

décisions modificatives et du Compte Administratif, le cas échéant. 

 

La municipalité se fixe les principes de gestion suivants : 

- La possibilité de recourir à des emprunts en fonction des opportunités financières, liées aux taux des 

emprunts sur le marché, et à la capacité d’autofinancement de la commune à moyen et long terme ; 

- Se sécuriser en diversifiant ses sources de financement ; 

- Des maturités adaptées à la nature des projets à financer ; 

- Ne pas dépasser les niveaux A1 et B1 de risque figurant dans la circulaire de juin 2010, dite la « charte 

Gissler ». 

 

2. La gestion de la trésorerie 

 

La trésorerie est le solde monétaire de la commune à l’instant présent. Elle est tenue par le Trésor public, 

qui paye les dépenses et encaisse les recettes pour le compte de la commune. 

 

La trésorerie communale peut être à certaines occasions mises en difficulté, lors du paiement d’un 

montant instantané important, comme c’est le cas par exemple lors du versement des salaires des agents 

communaux. 

 

La municipalité fixe comme objectif au service financier de la commune un suivi fin de cette trésorerie 

et se réserve la possibilité d’avoir recours, le cas échéant, à un produit financier proposant des avances 

de trésorerie ou une ligne de crédit mobilisable pour faire face à un besoin ponctuel. 

 

3. L’octroi de garanties d’emprunt 

 

La garantie d’emprunt est un engagement par lequel la commune accorde sa caution à un organisme 

dont elle veut faciliter le recours à l’emprunt en garantissant aux prêteurs le remboursement en cas de 

défaillance du débiteur. 

 

Les garanties d’emprunt sont traditionnellement demandées par les bailleurs sociaux lors de la création 

de logements. 

 

Depuis 2016, la Communauté urbaine est compétente en matière de logements sociaux. Elle a donc 

défini les critères qu’elle entend faire appliquer aux bailleurs lui demandant de se porter caution. 

 

Compte-tenu que la commune de Mézières est actuellement carencée, c’est-à-dire qu’elle ne dispose pas 

des 25 % minimum de logements sociaux sur son territoire, comme l’impose la loi SRU, et paye à ce 

titre une pénalité financière annuelle ; compte-tenu également que la municipalité entend accompagner 

et faire aboutir les opérations d’urbanisme programmées sur la commune , à savoir le quartier de la gare 

et la ZAC des Fontaines ; la municipalité entend accepter d’apporter sa garantie aux emprunts des 
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bailleurs sociaux qui interviendront durant le mandat sur la commune. Cette garantie viendra abonder 

la garantie allouée par la Communauté urbaine et permettre, d’une part, à la commune de disposer de 

son quota propre de logements et, d’autre part, de faciliter le portage financier de ces opérations. 

 

Tout autre octroi d’une garantie d’emprunt devra faire l’objet d’une consultation préalable du Conseil 

municipal. 

 

Dans tous les cas, la commune procèdera à une analyse préalable de la situation financière des comptes 

du demandeur. 

 

Pour rappel, les garanties d’emprunt accordées à des personnes morales de droit privé sont soumises 

aux dispositions de la loi du 5 janvier 1988 modifiée dite « loi Galland ». Elle impose aux collectivités 

trois ratios prudentiels conditionnant l’octroi de garanties d’emprunt : 

- La règle du potentiel de garantie : le montant de l’annuité de la dette propre ajouté au montant de 

l’annuité de la dette garantie, y compris la nouvelle annuité garantie, ne doit pas dépasser 50% des 

recettes réelles de fonctionnement ; 

- La règle de division des risques : le volume total des annuités garanties au profit d’un même débiteur 

ne peut aller au-delà de 10% des annuités pouvant être garanties par la collectivité ; 

- La règle du partage des risques : la quotité garantie ne peut couvrir que 50% du montant de l’emprunt 

contracté par l’organisme demandeur. Ce taux peut être porté à 80% pour des opérations d’aménagement 

menées en application des articles L.300-1 à L.300-4 du Code de l’Urbanisme. 

Ces ratios sont cumulatifs. 

 

Les limitations introduites par les ratios Galland ne sont pas applicables pour les opérations de 

construction, acquisition ou amélioration de logements réalisées par les organismes d’habitation à loyer 

modéré ou les sociétés d’économie mixte ou subventionnées par l’Etat (article L.2252-2 du CGCT). 

 

L’ensemble des garanties d’emprunt fait obligatoirement l’objet d’une communication qui figure dans 

les annexes du Budget Primitif et du Compte Administratif au sein du document intitulé « Etat de la 

dette propre et garantie ». 

 

4. L’octroi de subventions 

 

La municipalité entend soutenir les initiatives privées, sous forme associative loi 1901, qui : 

V Œuvrent en faveur des mézièrois afin de leur apporter un soutien dans des domaines non 
occupés par des sociétés privées ou par un organisme public (de type accompagnement des 

personnes hospitalisés ou en grande difficulté financière), 

V Proposent et développent des activités de loisirs, sportives ou culturelles à destination de la 

population mézièroise. 

V Œuvrent en faveur de l’intérêt général, tel que la préservation de l’environnement, le devoir de 
mémoire ou les écoles. 

 

Ce soutien municipal peut être de deux natures : 

- Une subvention financière, 

- Une subvention en nature sous forme de prêt de salles ou de matériel, ou de mise à disposition 

de moyens humains,  

 

Ces deux modes de subvention peuvent se cumuler au profit d’une seule et même association. Leurs 

conditions et modalités d’octroi sont précisées ci-dessous. 

 

Dans les deux cas, la subvention communale est conditionnée à la communication en mairie des statuts 

de l’association et de leurs mises à jour éventuelles, ainsi qu’à la composition de leur bureau.  

 

Le dépôt de dossier de demande de subvention ne vaut pas promesse de subvention. 

 



 

Page | 19/23 Règlement budgétaire et financier 2021-2026 

 Commune de Mézière-sur-Seine 

 

Dans tous les cas, la municipalité n’attend, en contrepartie de sa participation financière ou en nature, 

que l’engagement de l’association qu’elle respecte les lois et valeurs de la République, et s’engage à 

permettre à tout mézièrois en faisant la demande de devenir adhérent ou bénéficiaire. Par ailleurs, la 

municipalité appréciera que les associations participent activement à la vie communale, notamment lors 

du forum des associations, de la fête de la musique, de la fête de la ville ou du téléthon. 

 

En application de l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales : 
« Toute association, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués 

de la collectivité qui l'a accordée. 

Tous groupements, associations, oeuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l'année en cours une ou 

plusieurs subventions sont tenus de fournir à l'autorité qui a mandaté la subvention une copie certifiée de leurs 

budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de leur 

activité. 

Il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d'en 

employer tout ou partie en subventions à d'autres associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est 

expressément prévu dans la convention conclue entre la collectivité territoriale et l'organisme subventionné. » 

 

En cas de non-respect des obligations mentionnées dans la présent règlement, la commune se réserve le 

droit de diminuer, de ne pas renouveler ou de suspendre le mode de subvention allouée à l’association 

concernée. 

 

 

ü Les subventions financières 

 

L’octroi d’une subvention financière est réservée aux seules associations mézièroises, ou extra-muros 

pouvant justifier de l’adhésion de mézièrois parmi leurs adhérents et/ou bénéficiaires. 

 

Toute demande de subvention prend la forme d’un dossier qui comprend les comptes de résultat et bilans 

certifiés du dernier exercice clos qui peuvent être présentés sous forme synthétique et standardisés. Doit 

également être fourni : 

- Dans le cas d’une subvention générale, un budget prévisionnel synthétique du bénéficiaire ; 

- Dans le cas d’une subvention spécifique ponctuelle, le plan de financement prévisionnel du projet 

financé ainsi que le budget prévisionnel synthétique du bénéficiaire. 

 

La demande doit en outre préciser succinctement quels activités ou services ont été déployés par 

l’association l’année précédente et leurs souhaits pour l’année à venir. 

 

Conformément à la loi n°2000- 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations et à son décret d’application n°2001-495 du 6 juin 2001, toute subvention 

supérieure à 23 000 € annuels doit préalablement faire l’objet de la signature d’une convention avec la 

commune, définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée. 

 

La municipalité n’entend pas instaurer de règle de calcul de subvention selon le type d’activité. Elle 

souhaite soutenir les associations en tenant compte de leurs besoins, projets et contraintes au cas par cas. 

 

La subvention financière allouée à une association extérieure est conditionnée à la non application par 

cette association d’un tarif extra-muros envers les mézièrois. 

 

L’octroi des subventions financières fait l’objet d’une délibération spécifique du Conseil municipal. Le 

détail des subventions versées à chaque association est annexé au compte administratif et publié dans le 

bulletin municipal.  

 

Le bénéficiaire de la subvention conserve les pièces justificatives de dépenses pendant dix ans pour tout 

contrôle effectué a posteriori. La commune peut demander, le cas échéant, toute explication ou toute 

pièce complémentaire qu’elle juge utile quant à l’exécution de l’opération, activité ou action 

subventionnée. La commune peut en outre faire procéder, par toute personne habilitée, au contrôle sur 
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place et sur pièce de la réalisation des actions et de l’emploi des fonds, notamment par l’accès aux 

documents administratifs et comptables ainsi qu’à toutes pièces justificatives. 

 

Le reversement total ou partiel de la subvention peut être exigé : 

- si l’objet de la subvention a été modifié sans autorisation express préalable, 

- dans le cas de non-respect des obligations du bénéficiaire, 

- en l’absence de production du compte rendu financier. 

 

ü Les subventions en nature 

 

L’aide communale peut prendre la forme d’une subvention en nature, c’est-à-dire par la mise à 

disposition, de manière occasionnelle ou régulière, de matériels, de locaux ou de moyens humains 

communaux.  

 

Les subventions en nature doivent être formalisées : 

- D’une part par la signature d’une convention, de type contrat de location par exemple, et de la 
fourniture de tous les éléments nécessaires à sa signature (copie d’assurance par exemple), 

- D’autre part par l’inscription sous forme de coût financier équilibré en dépenses et recettes dans 

les comptes annuels de l’association 

 

Les associations sportives s’engagent par ailleurs à afficher sur site et fournir en mairie tous les 

documents attestant de la qualification de leurs enseignants, conformément aux dispositions relatives à 

leur sport, ainsi que la preuve de leur affiliation à une fédération nationale le cas échéant. 

 

Les mises à disposition sont conditionnées à l’acceptation par l’association de la prise en charge des 

frais éventuels de tout dommage ou vandalisme causé par un de leurs membres au matériel ou propriété 

communale, à charge pour elles d’engager la responsabilité civile ou pénale de ces derniers. 

 

Les subventions en nature peuvent être arrêtées, suspendues ou supprimées à tout moment sans préavis 

ni compensation, en cas de risque, ou de mesures locales ou nationales contraignantes de type alerte 

Vigipirate ou risque épidémique. 

 

5. Le recours aux régies communales 

 

Le principe de séparation de l’Ordonnateur et du Comptable connait un aménagement avec les régies 

d’avances et de recettes. Si, conformément aux principes de la comptabilité publique, les comptables 

publics sont les seuls qualifiés pour manier les fonds publics des collectivités locales, il est toutefois 

admis que des opérations peuvent être confiées à des régisseurs (agents communaux) qui agissent pour 

le compte du comptable public. 

 

Le régisseur perçoit les fonds ou paye directement une dépense sous sa responsabilité personnelle : il 

est redevable sur ses deniers propres en cas d’erreur. Il est soumis aux contrôles de l’ordonnateur et du 

comptable public. 

Le régisseur est nommé par l’ordonnateur sur avis conforme du comptable public de la Commune.  

 

Selon le montant financier manipulé par le régisseur, ce dernier peut prétendre à rétribution ou 

compensation. 

 

Il existe trois sortes de régies : 

- La régie de recettes : elle facilite l’encaissement des recettes et l’accès des usagers à un service de 

proximité. C’est le cas pour Mézière-sur-Seine pour le paiement des factures cantine par exemple. 

- La régie d’avances : elle permet le paiement immédiat de la dépense publique dès le service fait pour 

des opérations simples et répétitives. C’est le cas pour Mézière-sur-Seine pour les dépenses lors des 

sorties de l’espace jeunes par exemple. 

- La régie d’avances et de recettes : elle conjugue les deux aspects précédents. 
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L’organisation et le fonctionnement de ces trois types de régie sont prévus par le décret n°2005-1601 

du 19 décembre 2005 et par l’instruction interministérielle n°06-031A-B-M du 21 avril 2006. 

 

Excepté dans le cas des régies, tout maniement de fonds (numéraire, chèques) est strictement interdit 

pour une collectivité. 

La municipalité souhaite continuer à avoir recours aux régies dans les domaines où ces dernières 

apportent une plus-value. Néanmoins, une priorité sera accordée à la dématérialisation des moyens de 

paiements.  
 

6. Le circuit de la commande au sein de la commune 

 

Afin d’optimiser la rapidité de la commande au sein de la commune et d’en assurer la sécurité, une 

procédure est mise en place. 

 

Ainsi, le circuit à suivre est le suivant : 

 

V Tous les achats doivent s’inscrire dans une démarche de mise en concurrence, conformément 

aux principes et règles édictées par le code de la commande publique. 

 

V En fonction de la spécificité de la commande, cette procédure est conduite soit par le service 

concerné, soit par le service comptabilité. Dans tous les cas, une fois attribué, le marché doit 

être transmis pour enregistrement au service comptabilité. 

 

V Le service émet un bon de commande, indiquant en référence le marché concerné. 

 

V Le bon de commande est transmis en comptabilité, qui y appose son visa assurant de 

l’inscription de la dépense au budget et de la disponibilité des fonds. Dans le cas où la dépense 

n’était pas prévue, le service comptabilité appose son visa sur accord express du Maire ou d’un 

adjoint ou, en cas d’urgence, de la DGS ou du DST ayant reçus délégation à cette fin. 

 

V Le montant de la commande est engagé en comptabilité. 

 

V Le bon de commande est mis en parapheur et inséré dans le circuit de signature, comprenant 

nécessairement la DGS, le Maire et l’élu concerné. 

 

V Une fois le bon de commande signé, il est remis au service qui l’a émis pour envoi et suivi. 

 

V Les factures sont adressées au service émetteur du bon de commande qui s’assure du service 

fait et donne son accord au service comptabilité pour émission du mandat. 

 

V Le mandat est généré par le service comptabilité puis visé par la DGS, le Maire et l’élu concerné 

avant signature de l’élu en charge des finances ou par le Maire. 

 

 

7. Les dépenses imprévues 

 

Le conseil municipal peut voter au budget des crédits tant en fonctionnement qu’en investissement pour 

dépenses imprévues.Ces crédits sont plafonnés à 7,5% des recettes réelles de chaque section. 

 

Le crédit pour dépenses imprévues est employé par l’organe exécutif. 
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ANNEXE : GLOSSAIRE 

 

 

Autorisations d’engagement : mode de gestion des dépenses de fonctionnement en cas de 

pluriannualité (voir page 12) 

 

Autorisations de programme: mode de gestion des dépenses d’investissement en cas de pluriannualité 

(voir page 12) 

 

Autorisations de programme : elles constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 

engagées pour l’exécution des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée, 

jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

 

Budget Primitif : acte par lequel le Conseil municipal prévoit les recettes et les dépenses de la 

commune, pour l’exercice au cours au titre duquel il est voté. 

 

Budget Supplémentaire : acte par lequel les prévisions et les autorisations budgétaires initiales sont 

complétées et rectifiées par la reprise des résultats de l’exercice précédent tels qu’ils figurent au Compte 

Administratif.  

 

Comptable public : le comptable public est un fonctionnaire appartenant au Ministère des finances, en 

charge du suivi des communes. Il procède au paiement des dépenses et au recouvrement des recettes au 

titre de la commune, et tient donc à ce titre la trésorerie de la commune. Il suit également l’actif et le 

passif, et établit en fin d’exercice le Compte de Gestion. Pour Mézières-sur-Seine, le comptable public 

exerce à la Trésorerie de Mantes collectivités. 

 

Compte Administratif : document de synthèse voté par le Conseil municipal qui présente le bilan et 

les résultats d’exécution de l’exercice, une fois celui-ci clos. 

 

Compte de gestion : élaboré par le comptable public, il retrace les opérations comptables selon une 

présentation analogue à celle du Compte Administratif. Il présente le bilan comptable de la commune 

qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif. Il est soumis au vote du Conseil municipal qui peut 

constater ainsi la stricte concordance avec le Compte Administratif. 

 

Crédits de Paiement : limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées au cours de l’exercice 

budgétaire pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme 

correspondantes. 

 

Décisions Modificatives : acte d’ajustement destiné par le vote du Conseil Municipal à autoriser en 

cours d’année des dépenses non prévues ou insuffisamment évaluées au moment du Budget Primitif.  

 

Engagement : acte par lequel la Commune crée ou constate à son encontre une obligation dont il 

résultera une charge. Il se décompose en un engagement juridique qui est l’acte ou les faits dont découle 

la dette et en un engagement comptable qui consiste à réserver dans les écritures comptables aux fins 

d’une opération les crédits nécessaires et assurer ainsi leur disponibilité. 
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Opération d’investissement : l’opération correspond à un ensemble d’acquisitions, d’immobilisations, 

de travaux et de frais d’études y afférents aboutissant à la réalisation d’un ouvrage ou de plusieurs 

ouvrages de même nature.  

 

Ordonnateur : l’ordonnateur est le responsable au sein de la collectivité de la dépense publique. Pour 

une commune, il s’agit donc du Maire. 

 

Rattachements : en vertu du principe d’indépendance des exercices comptables, la procédure de 

rattachement ne concerne que la section de fonctionnement. Cette procédure vise à faire apparaître dans 

le résultat d’un exercice donné toutes les charges à payer correspondant à un service fait pour lequel la 

facture n’est pas parvenue avant la clôture de l’exercice et les produits à recevoir qui s’y rapportent et 

qui n’ont pas été comptabilisés pour des raisons diverses au cours de cet exercice. 

 

Restes à Réaliser : les restes à réaliser de la section d’investissement arrêtés à la clôture de l’exercice 

correspondent aux dépenses engagées non mandatées non gérées en autorisations de programme et aux 

recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre. Les restes à réaliser de la section 

d’investissement sont pris en compte dans le calcul de l’affectation des résultats de l’année N-1 et 

contribuent à l’équilibre du budget tant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement. 

Ils sont reportés au budget de l’exercice suivant. 

Les dépenses engagées non mandatées à la clôture de l’exercice peuvent être payées au vu de l’état des 

restes à réaliser établi par l’Ordonnateur retraçant les dépenses qui, engagées avant le 31 décembre de 

l’année précédente, n’ont pas donné lieu à mandatement avant la clôture de l’exercice. 

 

 

 

 

 

 


